
DÉCISION N° M_DEC2407_063

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- la décision DE1809IN1-1F du 7 septembre 2018 portant création de la régie d’avances auprès du service finances
pour le paiement de dépenses de fonctionnement ;
- les décisions, DE1811IN1-1F du 7 septembre 2018, DE1902IN1-1F du 4 février 2019,  DE1912IN1-1F du 5 novembre
2019 et  M_DEC2301_009 du 30 janvier 2023 portant modification de la régie d’avances ;
- L’avis conforme du comptable public en date du 28/06/2024

CONSIDÉRANT : 
- la nécessité de diminuer le montant de l’avance trop importante par rapport à l’utilisation de la régie et la fixer à
2 000 € contre 3 500 € précédemment.

DÉCIDE : 
- De diminuer le montant de l’avance et de la fixer à 2 000 €.

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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